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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

Madame la Présidente 
Messieurs les Commissaires, 

La Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, municipalité rurale située dans le Sud de la MRC des 
Jardins-de-Napierville à la frontière américaine de l’État de New-York vient vous faire état d’un cas 
des plus concrets. Deux axes routiers divisent notre Municipalité, l’Autoroute 15 du Nord au Sud 
avec le plus important poste frontalier du Québec et d’Est en Ouest par la route 202 qui rejoint le 
Parc Safari. 

La partie Sud de la 202 située dans notre Municipalité est reconnue au schéma en vigueur de la MRC 
avec une affectation agro-forestière et touristique. Ce secteur sud de notre Municipalité abrite 
plusieurs commerces dont Cheval-Théâtre, 2 campings, un terrain de golf et une pisciculture. La 
maison du Tourisme où le Gouvernement du Québec s’apprête à investir plusieurs milliers de dollars 
pour accueillir le tourisme américain, plusieurs commerces industries station service et restaurants 
dont l’Auberge-restaurant la Charmille ainsi qu’un hôtel et l’auberge du Golf sont aussi dans ce 
secteur. De plus, également sur ce territoire, un parc municipal de 630 arpents avec chalet d’accueil 
où l’on pratique les sports comme le ski de fond, la glissade, le patin, la randonnée pédestre etc... 

Ce secteur est un des plus importants créateur d’emplois pour notre municipalité avec ces quelques 
400 emplois permanents et quelques 300 emplois saisonniers pour les travailleurs de tous âges de nos 
municipalités. 

Présentement l’industrie laitière et céréalière à vocation humaine et familiale cohabitent 
harmonieusement avec les citoyens; 40% des revenus de la taxe foncière proviennent de l’agriculture 
et 60% des autres secteurs. 

Pouvons-nous penser cohabitation harmonieuse avec intégration? 
En février 2002, la compagnie d’un intégrateur et un producteur agricole associés sous le nom de la 
cie 9092-1859 Québec Inc. me contactaient par voie téléphonique pour fixer une rencontre avec le 
conseil municipal afin de faire la présentation d’un projet de porcherie: la condition exigée par le 
promoteur pour cette rencontre: rras de citoven. Cette condition était à priori acceptable pour le 
Conseil pour pouvoir évaluer, de première source, l’ampleur du projet ainsi que sa localisation sa 
rentabilité et pouvoir, par la suite, le soumettre en assemblée publique aux citoyens du secteur et de 
la Municipalité. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

Le projet présenté consistait en une maternité de 600 unités animales pour un investissement de 
$3,000,000. de dollars prévu pour 2003. 

Après étude, le projet s’avérait peu rentable pour la Municipalité. Localisé sur le lot 701 qui a 
frontage SUI une route de gravier, le chemin Alberton qui n’est pas conçu pour les camions car 
l’assiette de cette route est en grande partie en terre organique et n’est pas entretenue l’hiver. 
$3,000,000 à .70 = $21,000.00, de ce montant déduire 0.18 du cent pour la Sûreté du Québec $5,400 
l’entretien d’hiver de 5 à 6 milliers de dollars sans compter qu’il faudra refaire la route, excavation 
et remblais etc... dont l’estimé premier parle de %154,000.00 

Au début de mars 2002, je contactais par voie téléphonique la firme de l’intégrateur pour lui faire 
part de la non rentabilité du projet. Le préposé aux appels m’affïïait que la dite personne était en 
assemblée. Je lui ai demandé de faire le message pour que la personne prenne contact avec moi. Le 
jour même de mon appel, le promoteur déposait au bureau municipal une demande de conformité 
pour 597.5 unités animales. 

Madame la Présidente, pourquoi transférer aux élus municipaux la charge d’établir une cohabitation 
harmonieuse entre les promoteurs ‘et les citoyens puisque la demande de 600 unités animales 
demande une étude environnementale et sue 597.5 n’en nécessite uas pas plus que plusieurs projets 
séparés de moins de 600 unités animales ne le demanderaient d’ailleurs. 

Madame la Présidente, le Conseil municipal atenuplusieurs assemblées publiques avec les citoyens. 
Les craintes environnementales étaient la principale préoccupation: des inquiétudes principalement 
liées à la qualité de l’eau de lanappe phréatique. Les terres convoitées pour l’épandage de lisier dans 
ce secteur sont majoritairement de sol organique et se drainent dans la Rivière Lacolle située à 
proximité. 
La Rivière Lacolle fait partie du bassin versant le la Rivière Richelieu et sort de sont lit à la crue des 
eaux au printemps et même à l’occasion durant de fortes pluies. 

La Municipalité n’a pas émis de certificat de conformité au projet, d’une part, parce que la MRC 
avait donné des avis de motion pour son règlement de contrôle intérimaire et d’autre part, la 
Municipalité avait également donné des avis de motion pour des changements à ses règlements 
touchant l’urbanisme. 

Une demande a quand même été déposée à la CPTAQ par le promoteur pour lotir et aliéner une partie 
du lot 701 d’une superficie de 10.8 ha. (pièce jointe) L’appui à cette demande par la Fédération de 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

1’UPA de St-JeanIValleyfïeld ayant pour effet à leur avis de dynamiser davantage le secteur agricole 
de la région (pièce jointe) de plus la situation géographique pour la construction de porcherie est 
idéale selon eux. 

Madame la Présidente, bien que l’endroit paraisse à prime abord idéal, cette route sur 4 km n’ajamais 
eu de résidence et ce sont des terres basses qui méritent une attention particulière. Nous, les élus, 
connaissons notre territoire, pourquoi 1’UPA ne consulte-t-elle pas les élus municipaux avant 
d’émettre leurs commentaires sur un projet, la loi 184 leur donne le droit de produire, leur confère 
tous les droits. Pourquoi les promoteurs présentent-ils systématiquement des projets sous le seuil des 
600 unités animales reniant ainsi le droit des municipalités de disposer d’informations complètes 
issues d’étude d’impact sur l’environnement. 

Doit-on produire n’importe où, n’importe comment et à n’importe quel prix? Les municipalités 
doivent-elles accepter tous les projets sans s’interroger sérieusement sur les impacts générés et sans 
réponse aux inquiétudes des citoyens? 

L’appui de 1’UPA pour une étude environnementale dans ce dossier aurait peut-être évité beaucoup 
de frais à la Municipalité ainsi que ,les traumatismes que subissent les élus municipaux dans le 
moment suite aux mises en demeure de la part du producteur aux élus, àquelques citoyens du secteur 
et à l’officier municipal de la part de la compagnie 

Nous avons cité ce cas concret dont l’issu n’est pas encore résolu. Si ce cas se répète à plusieurs 
reprises un tort irréparable pourrait être fait aux intervenants touristiques, commerciaux et aux 
citoyens de notre territoire. Nous devons toujours tenir compte des particularités des municipalités 
et des territoires visés. 

Madame la Présidente, nous, élus municipaux, avons le devoir de représenter l’ensemble des 
citoyens pour le mieux-être de la collectivité 

Nous recommandons à la Commission de se pencher sur les points suivants 

-Que l’implantation de porcheries d’envergure industrielles devrait tenir compte des caractéristiques 
particulières d’une Municipalité et non pas être appliquée de manière générale à la grandeur du 
territoire agricole de la province. 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-LACOLLE 

Ceci ne peut même pas être généralisé sur l’ensemble d’une MRC car une Municipalité peut avoir 
une majorité des infrastructures non agricole de la MRC et se faire imposer contre ses intérêts 
l’autorisation pour l’implantation de ce type d’élevage. 

-Une étude des projets soit fane par 1’UPA en consultation avec la Municipalité avant tout appui au 
projet surtout sur les items suivants: sitekmpleur du projet/enviromrement (L’étude d’impact ne peut 
être évité systématiquement) 

-Pour en arriver à une cohabitation harmonieuse, tout projet devrait être analysé, présenté aux 
citoyens à plusieurs reprises par les intervenants et fournir une évaluation impartiale des impacts réels 
générés. 

-Que I’UPA avec la loi 184-droit de produire- soit amenée à faire une distinction dans l’aspect 
économique d’une municipalité- à savoir qu’il n’y a pas que l’aspect économique agricole dont il faut 
tenir compte mais l’ensemble de l’économie du secteur géographique doit être pris en cause. 
Une étude des projets- UPA, Municipalité- serait à considérer avant tout appui 

Modèle de production: 

-Que chaque Municipalité devrait pouvoir établir son modèle de production chez elle, en tenant 
compte de la superficie de son territoire qui est cultivable et non de la superficie zonée présentement 
car elle ne reflète pas la capacité réelle. Un producteur devrait posséder ses propres terres pour la 
production hors sol. 

-Que les municipalités devraient avoir le droit de réglementer la production à forte charge d’odeur 
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ANNEXE 

PIECES INCLUSES 

a- Lettre de I’UPA de St-Jean-Valleytleld 

b- Estimé relatif à la reconstruction du chemin Alberton 

C- Présentation du projet St-Bernard-de-Lacolle par la cie 9092-1859 Québec Inc. 

d- Demande d’autorisation - production animale par la cie 9092-1859 Québec Inc. 

Suggestion de document à consulter par les membres de la Commission, S.V.P., Merci! 
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Objet: lossiw: # 326525 
9092-1859 Québec ine. 

..- ---Fr.- 



ail- A.GUAY & FILS CONSTRUCTION INC. 
89RUEDELASEICNEURIE,ST-BERNARDDELACOLLE,(QUÉBEC)JOJlVO,450-246-3079 

St-Bernard de Lacolle, Le 1 mars 2002 

Municipalité de St-Bernard de Lac&e 
113 Rang St-Claude 
St-Bernard de Lacolle (Québec) 
JOJ 1 VO 

OBJET: ES~POURTRAVAUXDEREFECTIONRANGALBERT~N 

L'ATTENTIONDEM.ANDRÉGARCEAU 

Monsieur, 

Tel que discuté, je vous soumets un estimé prélimhaire des coûts de réfection du rang 
Alberton. En premier lieu il faut considérer que cette route n’a jamais été construite en 
prévision d’accueillir des camions lourds de façon périodique. C’est-hiiie que les 
fondations et la largeur de rue sont inadéquates pour rencontrer les normes minimales de 
sécurité et de capacité portante pour les véhicules lourds. Il faudra aussi prévoir interdire 
la circulation des véhicules lourds en direction sud vers la montée Glass car à 2.8 km de 
Pleasant Vallée il y un pont qui traverse la rivière Lacolle et il n’est pas conçu pour le 
passage de véhicules lourds et du même coup la montée Glass interdit la circulation de ce 
type de véhicule. 

En ce qui concerne l’accès au rang Alberton, il faudra considérer que présentement seul 
Pleasaut Vallée donne accès à ce rang. Dans l’éventualité d’un passage périodique de 
véhicule lourd sur Pleasant Vallée, un coût important de réfection sera aussi à prévoir 
puisque présentement cette route est très endommagée et n’est pas très large. Pour 
contrer les inconvénients causés par le passage de véhicules lourds sur Pleasant Vak, il 
faudrait peut-être envisager un accès direct au rang Alberton par la route 202. Les coûts et 
la faisabilité associés à cette solution devraient être analysés de façon rigoureuse. 

Dans cette optique, je vous propose deux options qui pourraient répondre au besoin futur 
du rang Ah-ton. Bien que la première soit plus coûteuse, elle s’avère la meilleure pour 
éventuellement envisagé le pavage de celui-ci. 
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OPTION 1: 

Excavation complkte des fondations, Mise en forme, Mise en place de la 
pierre concassée pour fondation 12 pouces O-2% et 6 pouces O-S, Largeur 
de rue projetée 7.0 m comprenant accotements. Mise en forme des talus du 
fossé. Il est à noter que les fossés actuels sont considérer comme efficace 
donc aucun reprofilage requis. Nous considérons une excavation de 18 pouces 
soit l’épaisseur de pierre concassée, donc le profil de la rue demeure le 
même. 

Les coûts associés à ce type de travaux seraient de l’ordre de: 
lOO.OO$/m.linéaire à llO.OO$/m.linéaire. 

Pour une distance de réfection de 1.4 Km, Les coûts seraient de : 
140000.00% à 154000.00% 

Note : En considérant que I’infkstructure après excavation sera adéquate. 

OPTION 2 : 

Excavation partielle des fondations (ventre de bo& élargissement à certains 
endroits), Mise en forme des fondations existantes, Mise en place de la 
pierre concassée pour fondation 8 pouces O-2% et 4 pouces O-S, Largeur 
de rue projetée 6.0 m comprenant accotements. Mise en forme des talus du 
fossé. II est à noter que les fossés actuels sont considérer comme efficace 
donc aucun reprotïlage requis. 

Les coûts associés à ce type de travaux seraient de l’ordre de: 
55.00$/m.linéaire à 65.00$/m.Iinéaire. 

Pour une distance de réfection de 1.4 Km, Les coûts seraient de : 
77000.00% à 91000.00% 

Bien que cette deuxième option soit moins coûteuse, elle est beaucoup moins 
recommandable puisque pour ce faire, nous considérons que les fondations actuelles sont 
adéquates et ce n’est pas le cas pour toute la longueur. Le manque d’uniformité des 
fondations actuelles pourrait entraîner une instabilité de celle-ci avec le gel-dégel. L . 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous demeurons disponibles pour tous 
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3400 truies + 1 maison d’habitation 

3 millions d’investissements 

Création de 10 emplois ‘, :, 
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Gouvernemcnl du Qutibcc 
Minist&re de 
l’Environnement 

DEMANDE D’AUTORISATION - PRODUCTION ANIMALE 

Certificat d’autorisation d Cession do certificat d’autorisation a Modification dc certificat cl’autorisation u 

Espace rCservé ao ministère de I’Enviroimemenrt 

Demande reçue te 

Demande jugée recevable Oui cl Oui cl 

Non cl NOfl cl 

1. Identification du demandeur 

4om de la société ou de la corporation : 9hY2-)k4 (7 c/yJxr* J /,d <* 

Wm6ro d’immatriculation de I’lnspccteur génCral dos institutions linancitircs du Clutibcc : /id YUS, c-%2. 

Idrcssc postale 

d” el rue Municipalité 

Xl fl{,U’TF P.-?P A /a?~~ 

;ode postal Na de téléphone N” de t&lécopieur 

c (> = / (I ( ‘,h ) d93 -334 4 ( -%-fi i 393 - A52!L 

-c demandeur est-il propriétaire de l’installation d’élevage visée par cotte demande d’autorisalion ? 

2. Description du projet 

2.1 Localisation de l’installation d’élevage visée par cette demande 

v et rue Municipalité Code postal 

ClitzA~In/ AL R.cR,rcJ .<‘~-A~K~1,4Li) ,)g L/JCL;iL.c 

Vo de lot No de téléphone No de télécopieur 

9cil ( ) - ( 1 - 

2.2 Cocher les casos appropriées qui dkrivent le mieux le projet tpour l’installation d’klcvago visée par cotte 
demande : 

Ec Construction d’une installation d’élevage 

Q Agrandissement d’une installation d’élevage 

Q Modification d’une installation d’élevage 

I-J Augmentation du nombre d’animaux 

Q Remplacement du type d’animaux 

u Remplacemenl d’une gestion sur lumier solide par unc gestion sur fumier lilquide 



~Conslruction d’un ouvrage d’entreposage du fumier 

u Modification d’un ouvrage d’entreposage du fumier 

PEnlreprendre l’exploitation 

u Autre . préciser : 

-.- 

-_- 

2.3 Décrire plus en détail votre projet pour l’installation d’Çlevagc visCc par cette demande : 

2.4 Inscrire la date du début et de la fin des travaux : 

3. Déclaration et signatures 

%r /os présentes, je demande au Ministre de /‘Environnement de délivrer au demandeur une autorisafioKpoui- ie projel 
décrit dans /a demande d’autorisation. le tout conformément a&%’ ariicies 22 et 24 de la Loi sur /a qualité de 
“anviromwnent (L.R.Q., c. Q-Z) et de /‘article 70 du RéglemeN sur /a rédoclio,i de /a pollulion d’origine agricole. 

Tous /es rense;gnemenls et engagemenis fournis dans le présent acle dc demande d’aulo,?salio,~, /es arrrwxes cl fous 
‘es aulres documents faisant par& de /a demande o”autorisalion constiluent la demande d’a[Porkaiion eije certifie que 
zeile demande est complète et véridique en tout poht. Je suis bien hform8 que ioule fausse déclaraiion zut enlrainer 
‘a révocation de l’autorisafion OU des sanclions, te/ que pr&vil z? /a Loi suria quaiil& de i’e,,v;roilne,~~enl (L, k Q., c. Q-2). 

Vom et prénom en leltres moulées du demandeur 
XI du mandalaire : 

Signaiure du demandeur ou du mandalairo : 

_- 

Iatc : 

Relourner 2 : Monsieur Réa1 Normandeau 
Ministère de l’Environnement 
Direclion régionale de la Monterégie 
SERVICE AGRICOLE 
201, place Charles-Le Moyne, 2’ élage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 

Teléphone : (450) 926.7607, poste 260 
Télécopieur : (450) 926.7625 
Courriel : real.normandeauciùmenv.aouv.ac.ca 
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Cohabitation en milieu rural : 
bilan et perspectives 

BIENS LIVRABLES 
DE LA RECHERCHE 

Recherche appliquée réalisée conjointement par : 

Jean-François Aubin, mo;frke en onolyse des palifiques 
Universifé Laval 

Mathieu Forget. maîfrk en ana/yxe des politiques 
Universifé Laval 

Sous la codirection de : 

Professeur Guy Deboilleul, faculfë des sciences de I’agriculfure 
et de I’alimenfafion à I’LJniversifé Laval 

Professeur Réjeon Landry, déparfemenf de science politique 
0 I’Univenifé Laval 

Document à consuite+ par la Commission S.V.P. 
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Pour plus de détails : 

804, avenue Murray #2 
Qukbec (Québec) GIS 383 
Téléphone : (418) 686-2892 

Télécopieur : (418) 686-1153 
Courriel : format@videotron.ca 


